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SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL PERMANENT 
(1069e séance plénière) 

 
 
1. Date :  Lundi 28 septembre 2015 
 

Ouverture : 11 h 10 
Clôture : 12 h 50 

 
 
2. Président : Ambassadeur V. Žugić 
 

Avant d'aborder l’ordre du jour, les États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1247/15), le 
Luxembourg-Union européenne, la Fédération de Russie, l’Ukraine, l’Azerbaïdjan, le 
Kazakhstan, le Monténégro, le Président, le Canada, la Suisse et la Mongolie ont 
transmis leurs condoléances aux familles des victimes des attentats terroristes qui ont 
été perpétrés en Turquie. La Turquie (PC.DEL/1251/15 OSCE+) a remercié les 
délégations pour leurs expressions de condoléances. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL DU 
PRÉSIDENT EN EXERCICE DE L’OSCE EN 
UKRAINE ET AU SEIN DU GROUPE DE 
CONTACT TRILATÉRAL, L’AMBASSADEUR 
MARTIN SAJDIK 

 
Président, Représentant spécial du Président en exercice de l’OSCE en 
Ukraine et au sein du Groupe de contact trilatéral, Ukraine (PC.DEL/1249/15 
OSCE+), Luxembourg-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; ainsi que la Géorgie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/1252/15), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1246/15), Fédération de 
Russie (PC.DEL/1250/15), Canada, Turquie, Suisse (PC.DEL/1248/15 
OSCE+), Norvège, Mongolie (PC.DEL/1244/15 OSCE+) 
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Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 
 

Aucune déclaration 
 

Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Libération du policier estonien E. Kohver : Luxembourg-Union européenne 
(PC.DEL/1245/15), Estonie, Fédération de Russie, États-Unis d’Amérique 

 
b) Appel à la présentation de candidatures pour le poste de Représentant de 

l’OSCE pour la liberté des médias pour le 26 octobre 2015 au plus tard 
(CIO.GAL/144/15/Corr.1 Restr.) : Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 8 octobre 2015 à 10 heures, Neuer Saal 
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